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En 2019, je souhaite tirer le bilan de l’année écoulée  
mais surtout présenter les défis qui attendent Syndifrais 
dans les mois qui viennent.

Le 1er défi est celui de la Communication. 

En 2017, une réflexion stratégique de Syndifrais avait mis la naturalité 
des produits au cœur de certains contenus de communication. En 2018 les 
attaques de certains médias sur le contenu en additifs de certains produits  laitiers, 
bien que parfaitement sûrs et autorisés, nous confortent dans cette stratégie. 
Nous avons répondu à ces attaques en 2018 par des courriers à l’INC, à la DGCCRF 
et à des parlementaires. Il faudra conforter ces actions en 2019. 

En 2019, la communication sera sans nulle doute une des priorités de Syndifrais.  
Il faut aussi remercier le CNIEL qui a pris la mesure des enjeux de la communication 
sur les produits laitiers frais avec de nouveaux budgets sur ces produits y compris 
une campagne de communication financée en partie par l’Union Européenne de 
2019 à 2021. 

Un autre défi, celui du recyclage des emballages. 

Syndifrais y travaille depuis de nombreuses années mais a accéléré ses travaux 
en 2018 avec une étude sur le développement des débouchés du polystyrène 
recyclé, utilisé dans la fabrication des pots de produits laitiers frais. En juin 2018, 
Syndifrais s’est engagé au côté de Total, CITEO et Saint Gobain sur le développement 
d’une filière de recyclage du polystyrène. Syndifrais s’est également engagé 
auprès de la Direction Générale des Entreprises dans une démarche de recyclage 
du polystyrène. Enfin, avec son partenaire Valorplast et avec l’expertise de 
Tristan Brunin, Syndifrais a déposé un dossier dans le cadre de l’Appel à projet 
CITEO 2018 sur le recyclage des plastiques visant à développer l’utilisation de 
ces plastiques recyclés. 

Un 3ème défi, les évolutions de la supply chain.

Le 3ème défi est celui de l’optimisation de la logistique et de l’augmentation des 
coûts de production. Déjà en 2017 Syndifrais rappelait que l’augmentation des 
fréquences de livraison ou du taux de service avait un impact sur le gaspillage 
alimentaire. En 2018 la situation n’a pas évolué et ce sujet va rester une priorité 
pour 2019.

Syndifrais et ses adhérents dans leur diversité doivent relever ensemble ces 
défis, avec leurs partenaires de toujours, le CNIEL mais aussi la Fédération des 
Industries Laitières et Coop de France Métiers du lait pour le bien de l’ensemble 
de la filière laitière.

Jérôme Servières
Président de Syndifrais
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RÈGLEMENTATION

  ÉTIQUETAGE DES DENRÉES AROMATISÉES

Syndifrais a pris part avec l’Association de la Transformation Laitière (ATLA) à l’élaboration du guide 
d’application Ania – FCD sur l’étiquetage des denrées aromatisées. Ce guide fait suite à la doctrine 

de la DGCCRF publiée en décembre 2017 après l’absence de consensus au Conseil National de 
la Consommation entre les professionnels et les consommateurs. Il donne des indications sur 
l’étiquetage et la présentation des denrées aromatisées en fonction du type d’aromatisation. 
En 2019 sur cette base, Syndifrais mettra à jour son propre code de bonnes pratiques 
réglementaires.

RENDEZ-VOUS AVEC LA DGCCRF 

Dans le cadre d’échanges réguliers, Syndifrais a rencontré la DGCCRF le 12 juillet 
2018 pour aborder diverses problématiques réglementaires relatives aux produits 

laitiers frais notamment en matière d’étiquetage. L’interdiction du sorbate de calcium 
dans les papiers d’emballages pour petit-suisse était à l’ordre du jour ainsi que l’abrogation 
nécessaire de l’arrêté de 2001 sur la vitamine D dans les produits laitiers frais. Syndifrais 
a alerté la DGCCRF sur la multiplication des communications média mais aussi émanant 
de parlementaires, sur additifs et yaourts aux fruits, laissant croire à tort à des pratiques 
frauduleuses du secteur. 

MÉDIAS : ADDITIFS ET YAOURTS AUX FRUITS

Le Hors-Série de Mai 2018 de 60 Millions de Consommateurs, repris dans de nombreux autres 
médias courant 2018, a mis en avant les additifs dans les yaourts aux fruits. Du fait d’une 
mauvaise lecture de la réglementation, les producteurs y étaient accusés de contourner la 
législation. Syndifrais a alerté la Directrice de la publication et la DGCCRF. En novembre, Syndifrais 
a fait parvenir un courrier apportant une clarification réglementaire à la question sénatoriale de M. 
Bonhomme sur la même thématique. Enfin, en septembre, le Président de Syndifrais, Jérôme Servières, 
a participé à l’émission La Quotidienne de France 5 sur le même sujet : « nos yaourts sont-ils si bons ? ». 

LA LETTRE NUTRITION ET PRODUITS LAITIERS FRAIS

Syndifrais a poursuivi son partenariat avec Egora, site d’information dédié aux professionnels 
de santé, en diffusant 2 nouvelles Lettres Nutrition et Produits Laitiers Frais. Ces publications ont 
été diffusées en juin et en novembre 2018 à environ 16 000 médecins et spécialistes ainsi qu’aux 
800 abonnés de la Lettre et à plus de 2 100 diététiciens.

- La 1ère Lettre « Les produits laitiers frais, des alliés incontournables pendant la croissance » 
met en avant l’intérêt de la consommation de produits laitiers frais chez l’enfant comme source 
de calcium pour le développement de la masse osseuse. 

- La 2ème Lettre « Fabrication et ingrédients » explore les processus de fabrication, la composition 
et le rôle des ingrédients des produits laitiers frais. 

INFOGRAPHIE « LE YAOURT, LE CONNAÎT-ON VRAIMENT ? » 

En collaboration avec Syndifrais, le CNIEL a réalisé une infographie « le yaourt, le connaît-on  
vraiment ? » pour une diffusion grand public et public professionnel. Elle fait suite à un sondage 
réalisé auprès des médecins sur leur connaissance en la matière. Il en ressort que les médecins 
associent essentiellement l’intérêt du yaourt au calcium mais pas à ses bénéfices sur la digestion.
Ainsi l’infographie diffusée sur Twitter et sur www.syndifrais.com met en avant les bénéfices des 

ferments vivants du yaourt sur la bonne digestion du lactose et leurs effets positifs sur les 
troubles fonctionnels intestinaux.

NEWSLETTER SCIENCETIPS : OÙ L’ON DÉCOUVRE QUE NOS ANCÊTRES 
TRANSFORMAIENT DÉJA LE LAIT 

Sciencetips a réalisé pour Syndifrais une newsletter sur le thème de la fabrication 
ancestrale et naturelle du fromage blanc, et l’action des ferments. Les newsletters 
Sciencetips s’articulent sous forme d’anecdote scientifique. La newsletter a été 
diffusée le 28 juin aux abonnés Sciencetips (plus de 70 000 abonnés dont de nombreux 
médecins). Deux chercheurs apportent leur caution scientifique : Mélanie Roffet-Salque et 
Pascale Gerbault, qui étaient par ailleurs les auteurs de l’article « Histoire de l’utilisation 

des laitages et persistance du gène de la lactase » dans le hors-série 2017 « yaourt et 
santé » des Cahiers de Nutrition et de diététique. 

NUTRITION



NOUVELLE COMPOSITION DE LA MISSION 

En 2018, la Mission scientifique a fêté ses 40 ans au service de la science des 
produits laitiers frais fermentés. Après 20 ans d’une Présidence bien remplie,  
le Pr Jean-Louis Bresson a transmis son fauteuil à Mme Vassilia Theodorou, Directrice 
de Recherche à l’INRA. Merci à tous les deux pour leur dévouement à la cause ! De même 
Robert Ducluzeau, ancien Directeur de recherche de l’INRA et membre historique 
de la Mission depuis 40 ans a laissé sa place à Mme Corinne Grangette-Leprevost, 

Directrice de Recherche à l’Institut Pasteur de Lille, spécialiste des probiotiques. Une 
nouvelle ère s’ouvre donc pour la Mission Scientifique en 2019. 

FERMENTOMILK 

Fermentomilk, projet sur 3 ans, financé par le CNIEL et Syndifrais porte sur les « signatures 
métaboliques de l’ingestion aigüe de yaourt ou de lait chez l’homme, effet de l’âge ». L’étude 
clinique réalisée par la doctorante Clara Jinyoung KIM sur hommes jeunes et âgés, a démarré 

mi 2018 sous la responsabilité des différents partenaires : en plus du CNIEL et de 
Syndifrais, l’INRA et le Centre de nutrition humaine de Clermont Ferrand en 

charge de l’étude clinique et Agroscope, en Suisse, responsable de la 
fabrication des yaourts et du lait UHT testés, puis responsable des 

analyses métabolomiques dans la 2ème partie de l’étude.

Cette étude donnera des clés sur l’impact des produits laitiers 
testés et de la fermentation sur le métabolisme, en identifiant 

finement les molécules qui apparaissent au cours de la 
digestion des produits. 

PNNS 4 

En 2018, en collaboration avec le CNIEL, Syndifrais a poursuivi 
le travail sur l’actualisation des repères de consommation 

alimentaire du Programme National Nutrition Santé suite à la 
publication des rapports de l’Anses et de l’avis du Haut Conseil 

de Santé Publique en 2017. Syndifrais a notamment fait parvenir 
à Santé Publique France des données de consommation et une 

synthèse sur les qualités nutritionnelles des produits laitiers frais.

MISSION  
SIENTIFIQUE

SYNDIFRAIS /CNIEL

TRAVAUX GS1

Syndifrais participe activement au groupe de travail sur la traçabilité / retrait-rappel coanimé 
par GS1, la FCD et l’Ania. Ce groupe de travail fait notamment suite au rapport du Conseil 
National de la Consommation émis en juillet 2018 sur l’amélioration de l’efficacité des 
procédures de retrait-rappel. Il s’inscrit dans la volonté d’une démarche commune entre 
acteurs de la filière agro-alimentaire pour l’efficacité de la traçabilité des produits en France. 
La sécurité des consommateurs nécessite une approche transverse et concertée entre les 
parties prenantes de l’industrie et de la distribution. Syndifrais suit de près les décisions qui 
peuvent être prises dans ce groupe en lien avec les particularités de l’ultra-frais.

Pour rappel, GS1 est une organisation qui développe des standards logistiques pour une 
gestion efficace des chaînes d’approvisionnement. 

 

CONTRAINTES LOGISTIQUES ET GASPILLAGE ALIMENTAIRE

En 2018, Syndifrais a finalisé une étude réalisée avec un consultant (Arkose) sur l’impact 
des contraintes logistiques sur le gaspillage alimentaire.

LOGISTIQUE



RECYCLAGE DES EMBALLAGES 

Le recyclage des emballages est le thème de l’Assemblée Générale 2019 de Syndifrais car 
c’est une thématique forte de notre organisation en 2018 et 2019. En 2018, le groupe de 

travail qui rassemblait les experts emballages des adhérents de Syndifrais a travaillé avec 
Tristan Brunin de la société Amalur, pour développer les débouchés du Polystyrène 

recyclé avec le soutien de CITEO et de VALORPLAST. Le rapport de Tristan Brunin a permis 
de définir plus précisément les caractéristiques de ce plastique recyclé et les pistes 

d’amélioration pour des utilisations plus nombreuses. 

Une délégation de ce groupe est venue présenter en mai 2018 cette problématique 
au Cabinet de Mme B. Poirson, Secrétaire d’Etat auprès du Ministre de la transition 
écologique et solidaire.

En Juin 2018, Syndifrais a signé avec le groupe Total, Saint Gobain et CITEO, 
un engagement pour le développement d’une filière pérenne de recyclage du 
Polystyrène. L’année 2018 s’est terminée avec un essai grandeur nature de 

production de ce polystyrène recyclé sur le site Total de Carling (Moselle). 

Début 2019 sur la base des résultats du rapport Amalur, Syndifrais et Valorplast ont 
déposé un dossier en réponse à l’Appel à Projet Citeo sur le recyclage pour amplifier les 

travaux menés en 2018 avec tous les partenaires de la filière : les producteurs de résine 
et d’emballages, les recycleurs, les utilisateurs de plastiques recyclés...

EMBALLAGES
ENVIRONNEMENT 

Syndifrais en 2019 c’est 22 coopératives ou sociétés de toutes tailles représentant 
80% du secteur des produits laitiers frais (yaourts et laits fermentés, fromages blancs, 
desserts lactés frais et crème fraiche). Le Conseil d’Administration représente la 
diversité de ses adhérents, et l’équipe de Syndifrais qui compte 3 personnes est dédiée 
aux produits laitiers frais en fournissant son expertise aux professionnels du secteur.

Syndifrais n’existerait pas sans la participation très active de tous ses adhérents 
présents dans les  commissions et groupes de travail, et en particulier aux Présidents 
de ces groupes. Bravo et merci à eux de la part de Syndifrais ! 
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